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R E S U M E

Rappel.du mode d'évaluation des ressources en eau exploitables
des aquifères subordonnés à des cours d'eau, en fonction des conditions
particulières de ces aquifères et des diverses contraintes physiques, pra-
tiques et économiques qui peuvent intervenir.

Cet aide-mémoire, réalisé dans le cadre des travaux méthodolo-
giques d'hydrogéologie du département "Géologie de l'aménagement", dérive
de la note technique présentée à la réunion des hydrogéologues du B.R.G.M.
à Nantes, le 11.1G.1975. Il se propose surtout de faciliter une formulation
correcte des objectifs d'étude fréquemment demandée aux hydrogéologues
pour l'exploitation de ces aquifères d'une importance économique majeure.

Il rappelle en annexe la liste des questions à poser [et si né-
nessaire à résoudre) pour conduire ces études rationnellement et donne une
bibliographie des principales méthodes à employer.



AIDE-NEMQIRE

SUR L'EVALUATION DES RESSOURCES EN EAU

DES AQUIFERES SUBORDONNES AUX COURS D'EAU

IHTROVUCTIOU

Une part notable des quantités d'eau souterraine exploitées en
France tant pour les "A.E.P." que pour 1'industrie ou l'irrigation - est
prélevée dans des aquifères subordonnées à des cours d'eau, aquifères al-
luviaux pour l'essentiel. Aussi l'évaluation correcte des ressources en
eau de ces aquifères revêt-elle une importance particulière.

Ce bref rappel de notions générales à ce sujet est destiné sur-
tout à aider les hydrogéologues à éliminer quelques confusions encore en-
tretenues par certains de leurs interlocuteurs, à propos des débits et des
ressources en eau exploitables dans les aquifères alluviaux liés aux ri-
vières, donc à faciliter une formulation correcte des questions posées -
et des objectifs d'étude demandée - visant à évaluer ces ressources.

7. AQUIFERES SUBORVOHHES A VES COURS P'EAU
Ccf "Water-course aquifers" des auteurs américains)

1.7. Ce concept est plus précis que celui d'aquifère alluvial : il exclut
des aquifères alluviaux perchés ou non, ou peu liés à des cours
d'eau (terrasses étagées par exemple), mais il peut inclure des
aquifères non alluviaux (notamment le substratum aquifère des allu-
vions d'une vallée].

Autrement dit, tous les aquifères alluviaux ne sont pas liés à des
cours d'eau et tous les aquifères subordonnés à des cours d'eau ne
sont pas alluviaux.

* L'ensemble de ces prélèvements doit être actuellement de l'ordre de 4 à
5 km3/an (équivalant à un débit moyen de 120 à 150 m3/s) et il n'est pas
excessif d'estimer à près de la moitié les prélèvements d'eau souterraine
dans les aquifères subordonnés aux cours d'eau.
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En outre, il s'agit d'aquifères liés à des cours d'eau exogènes ,
ce qui exclut les aquifères liés à des cours d'eau indigènes, qui
ne sont que des émergences de la nappe.

1.2 - Caractères communs :

a - Liaison hydraulique continue et permanente, développée avec un
cours d'eau exogène dont le niveau crée à la limite une condi-
tion de potentiel et dont les variations influencent la majeure
partie de l'aquifère de manière prédominante sur d'autres fac-
teurs du régime de la nappe, notamment sur l'alimentation pro-
pre de l'aquifère.

La configuration en général très allongée de ces aquifères [lar-
geur faible au regard de leur extension longitudinale] rend leur
régime partout très sensible aux conditions à cette limite.

En corollaire, les autres limites du système se caractérisent
par une condition de flux, c'est-à-dire un débit imposé, en pra-
tique indépendant des conditions internes du système ; ce débit
peut être nul dans le cas d'une limite étanche.

N.B. Cette définition exclut les aquifères alluviaux encaissés dans des
aquifères plus étendus dont les caractéristiques sont du même ordre de
grandeur (par exemple un aquifère alluvial en pays calcaire...], et qui
ne constituent pas des systèmes aquifères indépendants.

b - II s'agit d'aquifères dont la fonction conductrice est beaucoup
plus utilisable que la fonction capacitive : leur réserve est
faible, mais surtout les fluctuations de niveau de la nappe -
donc les variations de réserve - sont très dépendantes des va-
riations des niveaux du cours d'eau ; la proximité de cette li-
mite à condition de potentiel ne permet donc d'amplifier volon-
tairement cette variation de réserve que dans une très faible
mesure, par l'action des captages et un régime de prélèvements
variables.

c - Les ressources exploitables Crenouvelables] peuvent être très
supérieures aux ressources naturelles [alimentation en régime
non perturbé].

Ces ressources exploitables "excédentaires" procèdent essentiel-
lement de la possibilité d'agir sur les flux d'échange à la li-
mite nappe/rivière, par l'influence des captages sur cette
limite : l'effet de cette action, appelé réalimentation induite,
au bénéfice de la nappe est la somme algébrique d'une diminution
du flux qui s'écoulait initialement de la nappe à la rivière
et/ou d'un accroissement du flux passant [initialement ou non]

** C'est-à-dire né hors du système et dont en pratique le débit est rela-
tivement grand par rapport à celui qu'il reçoit du système, en régime
naturel.
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I . rivière c o m p l è t e , n o n colmote'e

2 . rivière c o m p l è t e , co lmate 'e

3 . rivière â pénétration partielle non colmate'e
l : ligne de se'parotion des e'cou lements

Qd

V///////
4 - rivière à pénétrat ion partielle , c o l m o t e ' e

LEGENDE

potentiel imposé (niveau de la rivière)

niveau pie'zomètrique

colmatoge

I:'-.•.••.'•] aquifère offluent

substratum"i mperme'oble '

fig. I _ T y p e s d ' a q u i f è r e s s u b o r d o n n é s à u n e rivière selon la c o n d i t i o n

â la limite "rivi è r e " ( c o u p e s )

( s c h é m a s d e m o n o c o u c h e s â n a p p e libre a v e c aquifère affluent

â la limite " c o t e a u " )

les symboles sont identiques à ceux de la fig. 2 _



- 4 -

de la rivière à la nappe (= AQd + AQr, fig.3) . Cette même somme
constitue le préjudice (manque à gagner + perte) subi par le
débit de la rivière.

N.B. S'il est licite d'additionner pour définir ce "préjudice", les
quantités "d'eau qui va en moins à la rivière" et "d'eau qui vient en
plus de la rivière", il va de soi que la distinction de ces deux caté-
gories d'origines différentes d'eau captée par un puits est d'un grand
intérêt pratique sur le plan de la qualité. Il peut être nécessaire, de
ce point de vue, de limiter les proportions d'eau de rivière captée par
un puits riverain (cf infra 4, c) .

1.3 - Variétés :

Distinguer plusieurs types selon :

le degré de pénétration du cours d'eau - limite dans l'aquifère
(rivière plus ou moins complète!) .

le degré de colmatage du lit et des berges de la rivière.

D'où quatre schémas fondamentaux, à l'un desquels tout système
réel doit pouvoir être ramené :

- rivière "complète", non colmatée
- rivière "complète", colmatée
- rivière à pénétration partielle ("incomplète"), non colmatée
- rivière à pénétration partielle, colmatée.

(cf fig. 1)

N.B. A chacun de ces schémas pourrait être ajoutée une variante substi-
tuant un substratum semi-perméable, imposant une condition de flux Cen-
trant en général!), au substratum "imperméable" (à flux nul) s mais cette
subdivision est de second ordre par rapport à celle basée sur la condi-
tion à la limite-rivière.

En principe il n'est pas nécessaire que la pénétration de la ri-
vière dans l'aquifère soit totale pour que celle-ci constitue une
limite du système : une ligne de séparation des écoulements existe
généralement au voisinage de l'axe de la rivière et elle demeure
stable à moins d'une très forte dissymétrie des prélèvements sur
les deux rives.

En pratique, c'est seulement dans le cas où la pénétration d'une
rivière est très partielle (par exemple de l'ordre du dixième de
l'épaisseur de l'aquifère ou moins), ou dans le cas où l'aquifère
est très stratifié (hétérogène verticalement!) qu'une rivière in-
complète ne constitue pas une limite rigoureuse d'un système aqui-
fère : il faut alors -comme dans le cas d'une rivière très colmatée
considérer que les deux rives appartiennent au même système, limité
par les deux coteaux.
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1.4 - Sont à exclure de cette catégorie (en sus des parties alluviales
d'aquifères étendus, à nappe libre] :

- des aquifères alluviaux libres très étendus peu ou non liés à
des cours d'eau (exemple : nappe de la Crau)

- des aquifères alluviaux captifs ou semi-captifs, sous une couver-
ture semi-perméable non recoupée complètement par les cours
d'eau.

On ne considérera pas non plus, ici, le cas particulier des aqui-
fères alluviaux de zone aride alimentés par des cours d'eau à
écoulement très éplsodique, donc sans liaison permanente ni con-
tinue, avec ceux-ci.

2. "VEBJT" VES NAPPES ALLUVIALES SUBORDONNEES A VES COURS VEAU

Ne pas confondre :

2.1 - Le débit global naturel d'un système aquifère, terme de bilan du
système : somme des flux sortant égale à la somme des apports [ali-
mentation] pour l'ensemble d'un aquifère délimité, qui sont consi-
dérés soit à un instant donné, si le régime peut être supposé
permanent (bilan de flux), soit pendant une durée assez longue
pour rendre la différence de réserve négligeable (cf fig. 3) .

2.2 - Un débit de nappe suivant une section de vallée donnée : le flux
local traversant une surface équipotentielle "transversale".

L'écoulement dans les aquifères de ce type étant, en général, sen-
siblement convergent -ou parfois divergent- et non parallèle au
cours d'eau (et, en outre, souvent tri-dimensionnel localement)
les surfaces équipotentielles pouvant servir à calculer des débits
de nappe, peuvent différer notablement des sections planes "trans-
versales" dans 1'aquifère.

De ce fait, les évaluations de flux basées sur la transmi3sivité T,
le gradient hydraulique i et la largeur de la vallée £ (Q = T.i.ß),
qui supposent un état permanent de la surface piézométrique et un
écoulement bl-dimensionnel sont très approximatives.

De toute manière, compte tenu de la configuration de ces aquifères
et de la forme des écoulements, les flux qui traversent une sec-
tion amont ou aval d'un système donné sont, en général, très infé-
rieurs au débit global du système. Ces flux n'ont par ailleurs,
aucun rapport avec les débits exploitables (cf 2.3).

Z.3 - Les débits de production unitaires des puits (en régime permanent
moyen) dans un aquifère donné, et leur somme (= débit d'exploita-
tion global), qui peut être supérieure, égale ou inférieure au
débit global.
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a . Etat n ature I b_ Etat influencé par le captage
(regime permanent)

L E G E N D E

Iigne équlpotentielle

, . ligne de courant

>• ligne de partage des eaux souterraines (limite de la zone d'appel d u c o p t o g e )

ligne équipotentielle passant por d e s points singuliers

'///// limite ¿tanche (coteau)

O P puits de coptage (exploite' en b )

zone parcourue par l'écoulement de la rivie're au puits

fig. 2 - Effets d'un captage dans une n a p p e s u b o r d o n n é e à une rivière
L e débit capte' en P est la s o m m e du flux traversant la section A ( fraction du "débit
de la n a p p e " d a n s la section transversale a m o n t ) et du flux d'alimentation induite
par la riviere. L a forme de l 'écoulement est influencée d la fois par la limite â
condition de potentiel (rivière) et la limite étanche ( c o t e a u ) .
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Ces débits ne dépendent (outre de la qualité des ouvrages! que
des caractéristiques locales de l'aqulfère et de la réaction sur
une limite d1"alimentation" qui rend possible l'établissement
d'un régime d'équilibre (permanent).

Ces débits sont sans rapport avec le flux traversant en régime
non perturbé, la section aquifère où l'ouvrage est implanté
puisque le captage modifie la distribution des potentiels, donc
la forme des écoulements dans son voisinage jusqu'à la limite
d'alimentation et dans toute son aire d'influence (cf fig. 2).

N.B. Comme on l'a souligné plus haut, à propos de la notion de "pré-
judice" porté au débit de la rivière, l'établissement du régime per-
manent au puits d'exploitation ne signifie pas que toute l'eau pompée
-ni même une fraction- provient nécessairement de la rivière. La pro-
portion d'eau de rivière effectivement captée peut varier de 0 à 100 %
en fonction des caractéristiques de la nappe, du débit pompé et de la
distance du puits à la rivière. En outre, cette proportion ne devient
stable qu'après une durée nettement plus longue que la durée de mise
en équilibre hydrodynamique.

Il ne peut donc y avoir cohérence entre les observations hydrodyna-
miques démontrant que le régime est permanent, et des observations di-
rectes sur le transfert des masses d'eau (par exemple par traçage),
qu'après une durée très longue depuis le début d'un pompage.

3. RESSOURCES EN EAU VE CES A£UIFERES

N.B. Leur définition ne diffère pas foncièrement de celle de tout
système aquifère à nappe libre en général.

3.I - Les ressources naturelles ou potentielles équivalent au maximum
à l'alimentation du système aquifère : somme des apports par l'in-
filtration efficace des précipitations sur le domaine, des ap-
ports souterrains à la limite "coteau" (accru éventuellement de
pertes de cours d'eau affluant par cette limite), ou plus large-
ment d'apports souterrains par le substratum (drainance), et
d'apports naturels (non induits par des captages) de la rivière.

Ce débit global dépend surtout de l'étendue de 1'aquifère : il
sera souvent assez faible en raison de l'extension limitée des
aquifères envisagés.

Il équivaut en moyenne (c'est-à-dire aux différences de réserve
près, plus ou moins négligeables selon la durée de la période de
référence) au débit total des émergences du système : pour l'es-
sentiel au flux drainé par le cours d'eau limite et ses éventuels
affluents "indigènes" (= écoulement souterraine fournir par le
système).

Ces ressources naturelles n'ont qu'une signification pratique
très limitée.



Entrees :

+ Q a apport souterrain par le
coteau (= O si limite
étanche)

+ Qi apport par infiltration
efficace

+ Qr apport (non induit)
de la rivière

+ Q o ' pertes de cours
d'eau affluant
dans le
domaine

+ Qrn restitution
â la nappe

cours d eau :
limite ô condition
de potentiel

- Q e

- Qp

Sorties

- Q d débit drainé par la rivière (exogène)

e'coulement souterrain d'un cours d'eau
indigène (apprécié d son confluent )

débit soustrait net (= prélèvement
brut- restitution â la nappe ou ä la
rivière dans le bief consideré)
= consommation + exportation

restitution â la rivière

coteau :
limite â condition
de flux ( ^ 0 )

QR2

équilibre naturel :

équilibre en régime
d'exploitation

Qi + Q o + Q a ' + Q r 0 - Q d 0 - Q e 0 = 0 ( Q p = O )

Qi + Q a + Qa'+ Qr, - Q d , - Qe , - ( Q p - Qrn) = 0
brut

avec Qr,> Qr0 , Q d , < Q d 0 et Qe , < Q e 0

A Q d + A Q e +• A Qr-Qrr = Qp(net) = préjudice subi par le cours d'eau
ressources exploitables = Q p max . en respectant les contraintes

fig. 3 . Système aquifère alluvial subordonné à un cours d'eau ( s c h e m a m o n o c o u c h e )
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3.2 - Les ressources exploitables dépendent des contraintes [physi-
ques, économiques]) qui commandent la proportion du débit glo-
bal pouvant être captée en pratique, mais cette proportion s'ap-
plique non aux ressources naturelles définies ci-dessus, mais
au débit global accru par les effets de l'exploitation sur la
limite nappe/rivière (réalimentation induite].

De ce fait, les ressources exploitables sont celles du système
nappe-rivière, et non du seul système aquifère.

4. CONTRAINTES POUVANT INTERVENIR PANS V EVALUATION VES RESSOURCES
EXPLOITABLES.

Evaluer les ressources exploitables revient en pratique à identifier
la contrainte prédominante, c'est-à-dire, celle qui restreint le plus
la possibilité d'exploitation d'eau dans l'aquifère -ce qui rend donc,
en principe, inutile sauf localement de tenir compte des autres- puis
à apprécier la latitude d'exploitation permise en respectant cette con-
trainte.

Schématiquement, en sus des contraintes inhérentes à toute exploitation
d'eau souterraine dans un aquifère quelconque (rabattements maximaux
admissibles dans les puits et en tous points de l'aquifère], les con-
traintes spécifiques suivantes peuvent se présenter :

a - Contrainte liée au débit de la rivière :

D'abord une contrainte absolue : le préjudice total subi par la
rivière doit être à tout moment < à son débit à la section aval
(QR2, cf fig. 3].

Plus généralement, cette contrainte sera plus sévère si on impo-
se la conservation d'un débit minimal de la rivière, notamment
en période d'étiage, et la continuité de l'écoulement sur toute
la longueur de la rivière (cette contrainte ne peut naturellement
pas être seulement globale]. Les ressources exploitables sont
alors au maximum égales au débit d'écoulement à l'aval diminué
du débit à conserver, en se plaçant surtout en situation d'étiage,
dans la mesure où la possibilité de tirer parti de la capacité du
réservoir est réduite (c'est généralement le cas, on l'a dit
(1.2.b], sauf si la liaison nappe/rivière est mauvaise et si le
réservoir est assez puissant]. De plus, le préjudice admis sur le
débit de la rivière doit être suffisamment étalé dans l'espace.

Cl' - Contrainte similaire complémentaire dans le cas particulier où existe
un (ou plusieurs] cours d'eau "indigènes", formés dans le domaine
aquifère et le drainant : conservation du débit (ou d'un H minimal
du débit] de ces cours d'eau.
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N.B. Les contraintes (a) et (a1) sont essentiellement fonction de
l'utilisation, locale ou éloignée en aval, des eaux de surface : de-
mande de quantité et de qualité (le maintien d'un débit minimal peut
être commandé d'abord pour assurer une dilution suffisante des ef-
fluents divers rejetés au cours d'eau et prévenir sa pollution]. Elles
doivent donc être fixées par les autorités responsables de la gestion
des eaux où chargées d'arbitrage entre différents utilisateurs.

b - Contraintes techniques :

La possibilité pratique maximale de provoquer la réalimentation
induite par rabattement des niveaux de la nappe au voisinage de
la rivière sans rompre la liaison hydraulique nappe/rivière.

Cette possibilité dépend globalement de la longueur de la limite
nappe/rivière (donc de la configuration et des dimensions du
système aquifère), mais aussi de la qualité de la liaison qui
peut varier selon les secteurs.

Cette contrainte peut limiter les débits exploitables, secteur
par secteur, (plus ou moins), et partant, elle peut restreindre
dans certains cas, davantage que la précédente (a), les ressour-
ces exploitables, notamment lorsque la rivière est assez colmatée
ou à pénétration très partielle.

Il faut aussi tenir compte du fait que la réalimentation induite
peut déterminer un accroissement du colmatage.

N.B. Les ressources exploitables peuvent dans ce cas être accrues par
alimentation artificielle, mais inversement, elles peuvent être diminuées
par un aménagement fluvial provoquant ou accusant le colmatage.

c - Contrainte de qualité :

On s'impose de ne pas appeler d'eau de la rivière, ou de limiter
la proportion d'eau de rivière captée par les puits, à cause de
sa qualité plus mauvaise que celle des eaux de la nappe prove-
nant de son alimentation propre, (notamment lorsque la rivière
est polluée ou se trouve très exposée à des risques de pollution).

Dans ce cas, les ressources exploitables sont au plus égales, et
en pratique inférieures aux ressources naturelles (alimentation
de l'aquifère).

N.B. Il en est de même, à fortiori, si l'aquifère est en partie limité
par la mer, avec existence d'une interface eau douce/eau salée.
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ci - Enfin, une contrainte économique peut intervenir, si l'on impose
un coût de production maximal, limitant en pratique les rabat-
tements tolerables ou fixant des productivités unitaires mini-
males admissibles, ce qui peut empêcher de provoquer toute la
réalimentation induite physiquement et techniquement Cou adminis-
trativement) possible.

N.B. Cette contrainte est fixée par la demande et non par l'offre, mais
elle est bien liée su* caractéristiques de l'aquifère qui déterminent les
productivités unitaires des ouvrages.

Ces différentes contraintes pourraient se formuler par une série
d'inéquations qu'il faut toutes satisfaire pour définir les
ressources exploitables globales Qp :

Qp < QR2
Qp < QR2 - QR2 min - (Qd1 + Qe1 )
Qp (brut) < Qc
Qp £. Qi + Qa si on impose G)r1 = Qro

et Qd irréversible

En appelant :

QR1 le débit de la rivière à sa section amont
QR2 le débit de la rivière à sa section aval
C)d le débit apporté par la nappe à la rivière
Qe le débit d'écoulement souterrain de cours d'eau indigènes.
GJc somme des prélèvements risquant de rompre la liaison hydrau-

lique nappe/rivière
Qi alimentation de l'aquifère par infiltration efficace
Qa alimentation de l'aquifère par apports du coteau
Qro alimentation de l'aquifère par apports non induits de

la rivière.

N.B. En fait, pour la plupart, ces contraintes ne sont pas globales et
elles interviendraient différemment selon les positions des captages
dans le domaine aquifère et le régime de variation des prélèvements.

Dans la mesure où le choix des sites d'implantation des captages est
limité, (notamment par l'occupation de3 sols dans le domaine] voire
imposé par la demande, l'évaluation des "ressources exploitables" se
ramène à la détermination du débit d'exploitation maximal (ou optimal]
des captages fixés.
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5. CONCLUSION

L'étude visant à évaluer les ressources en eau exploitables d'un
aqulfère subordonné à un cours d'eau consistera :

1° - à bien définir le système aqulfère et ses conditions aux
limites, notamment la nature de la liaison nappe/rivière ;

2° - à identifier et définir les contraintes, et à apprécier
leur hiérarchie ;

3° - à évaluer les effets (éventuellement par simulation] de
divers plans d'exploitation [dispositifs d'ouvrages et
régime de prélèvement) et à comparer ces effets aux con-
traintes en cherchant :

. soit à maximiser le débit produit en respectant les con-
traintes,

. soit à optimiser le coût de production.

En pratique, il n'y a donc pas de réponse unique à la question
souvent (mal) posée d'évaluer a priori les ressources en eau
exploitables par un débit global (moyen) : ces ressources ne
peuvent être évaluées qu'en fonction d'une demande (exprimée
ou supputée!) plus ou moins flexible maiâ fixant un minimum
d'exigences réalistes.



ANNEXE

LISTE DES POINTS A TRAITER
DANS UNE ETUDE DES RELATIONS NAPPE - RIVIERE

BIBLIOGRAPHIE

1. CARACTERISATION DU SYSTEME

1.1. "Nature" des

A-t-on affaire à un aquifère subordonné à un cours d'eau exogène
(voir ce rapport page 1) (aquifère dit alluvial) ou, au contraire, à un
système dont les émergences se rassemblent en un (ou plusieurs) cours d'eau
endogène entièrement subordonné à la nappe * ? Seul le premier type de sys-
tème mérite une approche un peu particulière pour les raisons exposées au
paragraphe 1.1. de ce rapport. C'est pour ce type qu'a été établie la liste
des questions ci-après.

Essentiellement deux limites latérales :

- le coteau : est-il : . étanche ?
i à débit imposé ?
. à niveau imposé ? (exceptionnel : canal

d'irrigation haut par exemple).

- le cours d'eau : apprécier : . degré de pénétration
. degré de colmatage.

(voir fig. A1)

Les limites amont et aval sont plus difficules à préciser. En gé-
néral« on traite le problème par sections en prenant des limites "artificiel-
les" (équipotentielles ou ligne de courant) dont il faut garantir la stabi-
lité visa vis des impulsions traitées dans les simulations. Mais, si on le
peut, il vaut mieux considérer des affluents (exogènes également) du cours
d'eau principal ou des points de rapprochement entre coteau et cours d'eau
à la faveur d'un méandre (voir ci-contre).

* Nota : Tous les cas intermédiaires peuvent exister.
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Affluent exogène et pe'renne

Captoges, zones irriguées
Kl '

Affluents secondaires
(non perennes)

FigureAI - S C H E M A D ' A Q U I F E R E S U B O R D O N N E (ou nappe dite olluviole )
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1.3. Prélèvements_et_apgor^s_dans_le_dgmaine

Recherche et évaluation sommaire des parts respectives de :

- prélèvements par puits et forages

- infiltration pluie

- infiltration des irrigations et pertes de canaux

- infiltration de cours d'eau non perennes provenant des coteaux (voir fig.)

- évapotranspiration dans zones marécageuses

- échanges avec un aquifère sous-jacent.

2. ANALYSE DU COMPORTEMENT DU SYSTEME

Piézométrie - On peut se contenter d'une description assez sommaire de la
piézométrie générale [cartes) instantanée surtout au milieu de la plaine.
Mais resserrer les points d'observation au voisinage des limites :

- près du coteau (vérification de l'existence, importance et
pérennité des apports)

- au contact rivière-nappe (analyse du colmatage).

Pour ce qui concerne la date d'établissement de cartes synchrones
en considérer, si possible, 3 : hautes eaux, basses eaux et moyennes eaux
(voir à ce sujet P. PEAUDECERF, 1970).

Insister, en quelques points judicieusement choisis, sur les
variations dans le temps en enregistrant simultanément les phénomènes qui
peuvent en être la cause :

• Piézomètre_près_du çours_d^eau : enregistrer simultanément les niveaux
du cours d'eau - au droit du piézomètre (ou mieux du profil)

. Piézomètre_près_du_coteau : enregistrer un niveau dans le coteau

i§?[PÉÏ?_ËDÏr?^ : enregistrer la pluie, les variations de production
des captages, le régime des canaux et des irrigations.

Hydrometrie

Ne recueillir systématiquement des données hydrométriques que si
les débits sont assez faibles, c'est-à-dire pour les cours d'eau endogènes
nés dans le système et pour les affluents secondaires descendant du coteau.
Critiquer plus soigneusement les données pour le cours d'eau principal.

Se rappeler que la technique des jaugeages différentiels ne donne
des résultats significatifs que pour les faibles valeurs ¡ sinon l'erreur
de mesure peut être supérieure à la différence que l'on souhaite apprécier
(voir à ce sujet note technique n° 76/2 de M. CANCEILL) : faire, ou faire
faire par AME, un calcul d'erreur pour valider toute mise en place de dis-
positif de jaugeage différentiel.
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Toutefois, il faut connaître au moins l'ordre de grandeur du débit
du cours d'eau car il peut être une contrainte d'exploitation (voir ce rap-
port page 6).

Dans le même ordre d'idée, enregistrer la qualité de l'eau.

3. MESURE ÛES PARAMETRES - IDENTIFICATION DIRECTE DES CONDITIONS AUX
LIMITES

3.1. Içansmissivités

C'est le paramètre essentiel dans la mesure où les "aquifères
alluviaux" sont surtout utilisables comme drains vis a vis des écoulements
superficiels - ou, pour une part souvent beaucoup plus faible, vis à vis
des coteaux.

Pour la répartition des points de mesure et des types d'essais,
distinguer trois zones :

. zone riveraine : utiliser autant que possible les variations induites
par les fluctuations de niveau du cours d'eau sur des piézomètres implan-
tés selon des profils perpendiculaires à la berge.

Identifier également le colmatage (voir à ce sujet P. PEAUDECERF,
1970 ou BERAUD, CLOUET, D'GRVAL, 1975).

Les interprétation de fluctuations ne donnent que la diffusivité
(T/S). Il faut donc compléter par des essais. Ne pas les placer trop près
des berges (stabilisation trop rapide). Penser au colmatage (BERAUD, CLOUET,
D'ORVAL, 1975 - HANTUSH, 1975). Enregistrer les variations éventuelles de
qualité dues à l'apport d'eau de la rivière.

. zone centrale : Essais classiques - Se préoccuper le cas échéant de la
drainance. C'est là qu'elle doit être le plus aisé à déterminer (J. FORKA-
SIEWICZ, 1972). Dans cette zone, qui peut être en cas d'exploitation in-
tensive soumise à de forts rabattements, il faut bien connaître le substra-
tum et éventuellement adopter des techniques d'essais particulières spéci-
fiques des nappes libres (J. FORKASIEWICZ, P. PEAUDECERF, 1970).

. zone proche du coteau : Chercher également à préciser la nature du co-
teau (limite étanche ou limite à flux) donc positionner quelques essais
assez près du coteau. Le cas échéant, contrôler même la transmissivité
dans le coteau.

3.2. Emmagasinement
Assez peu utile en pratique. La diffusivité identifiée à partir

des fluctuations doit suffire dans la plupart des cas.
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3.3. Prélèvements

L'inventaire des prélèvements existants au moment de l'étude est
fondamental. Dans le cas d'irrigations, la meilleure méthode est de connaî-
tre la surface irriguée et les besoins en eau des plantes.

Ne pas oublier de noter pour chaque point le prélèvement à la
fois moyen annuel (essentiel] et sa modulation saisonnière.

Souvent négligeables dans le bilan de telles nappes et surtout
devant les débits exploitables par prélèvement induit à la rivière.

Donc, sauf exception, à justifier soigneusement, ne pas consacrer
trop d'efforts à évaluer ce terme. Quelques calculs par méthode de TURC
ou THORNTHWAITE (réf. : M. BONNET, 0. DELAROZIERE-BOUILLIN, CL JUSSERAND,
P. ROUX, 1970 - O.DELARDZIERE-BOUILLIN, 1971 - B. LEMOINE, 1972 - G. RAM-
PON, 1973] doivent suffire.

3.5. ]nfiltrations_des irrigations

Peuvent être, dans certains cas, importantes. Si l'eau provient
de forages à la nappe, tenir compte du retour pour calculer le prélève-
ment réel du forage (en général, il suffit d'appliquer un coefficient
d'abattement au débit brut]. Si l'eau est amenée de l'extérieur, faire
la cartographie des zones irriguées et s'efforcer d'évaluer le retour à
partir des consommations d'eau et des modalités de culture.

4. SYNTHESES - CALCULS - MODELES

4.1. Synthèse_de_"V|tat_actuel "

Elle se fait souvent par un modèle en régime permanent. Il faut
alors ramener à une moyenne l'ensemble des données qui vont servir de
condition imposée et de référence. Le mieux est de prendre une période
de un an et de raisonner sur des moyennes annuelles (figure ci-dessous)
surtout pour ce qui concerne les conditions imposées (infiltration, ni-
veaux aux limites, prélèvements, etc...].

Piezometrie
réelle

Infiltrationmoy

mens
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En ce qui concerne la piézométrie de référence, on peut prendre
une carte synchrone enregistrée à un moment (tri ou tr2) où les niveaux
étaient voisins de la moyenne (ces instants sont déterminés sur les quel-
ques piézomètres où ont été faits des enregistrements continus].

L'écart entre les niveaux moyens et les niveaux extrêmes donne
une évaluation de la "précision" qu'il est raisonnable d'exiger du modèle,
donc du critère de calage à adopter et du maillage.

4.2. Prévisions

S'il s'agit de prévisions d'influence locale, on peut avoir recours
à des formules analytiques :

- influence des variations de niveau des cours d'eau
(réf. : J.F. BERAUD et M. CLOUET D'ORVAL, 1975)

- calcul du préjudice subi par la rivière par suite de pompage
dans la nappe (voir réf. : J.F. LELIEVRE, 1969 - L. LE BARBE,
1975 - et surtout J. FORKASIEWICZ et P. PEAUDECERF, 1976 qui
fait le point de la question)

- calcul des ouvrages de captage (réf. : J. FORKASIEWICZ et P.
PEAUDECERF, 1976 - à paraître).

Pour définir un plan d'exploitation de la nappe, il faut avoir
recours à un modèle de simulation, mais aussi éventuellement aux techni-
ques de recherche opérationnelle. Bien déterminer en complément de l'é-
tude du système la liste des contraintes à l'exploitation.

Ce sont en général ces contraintes (de natures très diverses)
qui fixent la ressource exploitable (voir ce rapport, page 6 53.2. et
pour plus de détail J.. AURIQL, M. BONNET et M. VANDENBEUSCH, 1975) -
M. VANDENBEUSCH, 1973 (nos 73 SGN 161 AME et 73 SGN 433 AME).

Une contrainte courante est la nécessité de maintenir le débit
du cours d'eau à une certaine valeur imposée par les "droits d'eau" des
riverains à l'aval ou par une règle de prévention de la pollution (qui
résulterait d'une dilution insuffisante des rejets d'effluents dans le
cours d'eau).

De nombreuses études ont été consacrées à ce problème aux U.S.A.
(voir bibliographie détaillée à ce sujet).
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